CHARTE DU CONSEILLER DU COLLEGE TERRITORIAL

Profil du Conseiller :

C’est un(e ) adhérent(e ) d’une section, qui soit occupe déjà une fonction représentative locale ( DS, DP, membre de CE ou CHSCT) soit qui a reçu déjà mandat par le syndicat pour une action particulière ( développement, correspondant), soit sans mandat particulier.

Ce militant est « reconnu » par les autres adhérents de la section.

Rôle du Conseiller :

Principalement un lien  de proximité du syndicat avec chacune des sections dont est issu le conseiller et une vérification de pertinence et de coordination des actions syndicales.

Il viendrait à ce Conseil, pour au moins trois raisons :

· Recevoir des informations précises sur notre syndicat, son fonctionnement, le suivi et l’état des actions et revendications lancées, connaître nos actions et positions dans les instances régionales, connaître les travaux du Bureau fédéral, des commissions fédérales. 

· Communiquer ce qui se passe dans les sections, ce qui est attendu comme actions et revendications,  les réactions et la vie syndicale.

· Participer aux décisions générales du syndicat.

Donc «  Le Conseiller est l’interface de proximité locale entre le syndicat et les adhérents d’une section »

Mais ce n’est pas, à priori : 

Le correspondant qui à un rôle de diffusion de l’information

Le délégué syndical qui représente le syndicat et anime la section syndicale.

Bien sûr le cumul de ces fonctions dans une petite section est possible, voire souhaitable.

Les contraintes :

De temps : Le Conseil Syndical se réunira au plus 4 fois dans l’année.

Donc se rendre disponible sur 4 jours dans l’année, soit sur temps de travail avec mandat syndical et tout en essayant de dégager le plus possible l’emploi du temps de l’enseignant (second degré*)  pour cette journée, le mardi par exemple, soit un samedi entier de 9 à 17 H.

* En s’y prenant avant la fin juin, et par intervention du syndicat régional ce devrait être possible.

De déplacement :certainement à NIORT. (Frais de déplacement et repas payés)

Contraintes personnelles : Prendre le temps de lire régulièrement les infos diffusées par le syndicat, préparer les Conseils syndicaux en lien avec la section locale

Ce qu’apportera cette participation :

 Une meilleure connaissance de notre champ professionnel, mieux percevoir et relativiser la situation de son établissement par rapport aux autres de la Région.

Mieux connaître les lieux de décisions et comment y faire porter et défendre les attentes locales.

Ainsi le Conseiller pourra agir plus efficacement dans le cadre professionnel de son établissement et mieux connaître le fonctionnement du syndicat.

Etre plus efficace dans la défense collective des droits des personnes, défendre des valeurs humaines.

Ainsi ses capacités d’action citoyenne et de réflexion sur l’évolution de notre société seront accrues.

(((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((
Nom- Prénom : ........................................................................................................................................................................................................................

(suis candidat ( e) pour être Conseiller( ère) territorial (e) 

Adresse personnelle : ....................................................................................................................................................................................................

( : ............................................................................................................   ( : ..........................................................................................................................
Etablissement (nom et adresse) : ...................................................................................................……………… Signature

A renvoyer à  soit par courriel à :  FEP-CFDT-POITOU-CHARENTES@Wanadoo.fr
Ou par courrier à F. MOREAU  14, rue de la forge 79600 ASSAIS 

